
ANNEXE 1 : Montants individuels mensuels bruts des indemnités de fonction 
versées aux élus communautaires 

 
 

 Pourcentage 
retenu sur l’IB 
terminal (%) 

Montant 
individuel mensuel 
brut (€) 

Le Président 145 % 5 639,63 € 

Du 1ème au 15ème Vice-Présidents  38,41 % 1 493,92 € 

Chacun des 19 Conseillers Délégués 21,78 % 847,11 € 

Chacun des 157 Conseillers Communautaires  6 % 233,36 € 
 


